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  Introduction 
 

 

1. Par une requête déposée le 11 août 2017, le requérant conteste les deux décisions 

administratives suivantes : 

 a) Le recouvrement du traitement versé pendant un congé de maladie et le 

recouvrement d’avances sur indemnités pour frais d’études et frais de voyage au titre 

des études ; 

 b) L’annulation de son assurance maladie alors qu’il suivait un traitement 

médical. 

2. Dans sa réponse, datée du 15 septembre 2017, le défendeur a affirmé que la 

requête était dépourvue de fondement car le requérant s’était absenté sans autorisation 

et que, dans ces circonstances, il n’avait donc pas commis d’irrégularité en recouvrant 

le traitement versé au requérant pour la période durant laquelle celui -ci s’était absenté 

de son travail sans y avoir été autorisé. De plus, le requérant n’était plus couvert par 

son assurance maladie pendant cette période. Le défendeur affirme que le requérant a 

été informé qu’il devait faire le nécessaire pour être à nouveau assuré mais qu’il ne 

l’a pas fait. En outre, le recouvrement d’avances sur indemnités pour frais d’études et 

frais de voyage au titre d’études était régulier car le fils du requérant n’avait pas 

fréquenté l’établissement d’enseignement pour lequel ces fonds avaient été versés et 

n’avait pas voyagé en suivant l’itinéraire approuvé dans Umoja.  

 

  Constatations de fait  
 

3. Le Tribunal a examiné une quantité considérable de documents fournis par le 

requérant, lequel a notamment accusé les décideurs d’avoir agi de façon irrégulière et 

contraire aux règles et procédures de l’Organisation, et sans aucun égard pour sa santé 

et son bien-être, alors qu’il avait été un fonctionnaire loyal pendant une dizaine 

d’années.  

4. Le Tribunal a estimé que la tenue d’une audience n’aiderait pas à établir les 

principaux faits. 

5. De l’avis du Tribunal, les preuves documentaires et les moyens des parties 

permettent d’établir les faits suivants  : 

 a) Le 23 septembre 2007, le requérant a été engagé par la Force intérimaire 

des Nations Unies au Liban (FINUL) en tant qu’assistant informaticien (FS-4) pour 

une période de durée déterminée ; 

 b) Par une notification datée du 11 janvier 2016 qu’il a reçue le 2 février, le 

requérant a appris qu’en raison des modifications au tableau d’effectifs prévues dans 

le nouveau budget, son contrat prendrait fin le 30 juin 2016 ; 

 c) À partir du 17 mars 2016, le requérant ne s’est plus présenté au travail. 

Comme il n’a pas informé son supérieur de la raison de son absence et n’a pas pu être 

https://undocs.org/fr/ST/AI/400
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 e) 
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rappelé au requérant ce qui avait été dit lors de la réunion du 15  novembre et on l’a 

prié d’expliquer pourquoi il ne s’était toujours pas présenté à son poste dans le secteur 

est. Également le 28 novembre, le requérant a été informé qu’aucune absence 

autorisée n’avait été enregistrée dans Umoja et a été averti des conséquences qu’aurait 

une absence non autorisée, étant donné que le Chef du Service médical de la FINUL 

lui avait dit que si son état de santé ne lui permettait pas de s’acquitter de ses fonctions 

il devait soumettre un certificat médical à cet effet au Service médical du Siège de 

l’ONU. On a rappelé au requérant qu’aucun congé de maladie certifié n’avait été 

enregistré après le 7 octobre 2016 ; 

 l) Du 9 décembre 2016 au 3 janvier 2017, le requérant était en congé autorisé 

https://undocs.org/fr/ST/SGB/2008/5
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à des circonstances indépendantes de la volonté du fonctionnaire, et si celui -ci 

a à son crédit des jours de congé annuel, déduction en est faite des jours 

d’absence ; 

7. Les paragraphes pertinents de la disposition  5.3 du Règlement du personnel, sur 

les congés spéciaux, sont libellés comme suit : 

  f) À titre exceptionnel, le Secrétaire général peut, d’office, mettre tout 

fonctionnaire en congé spécial à plein traitement, à traitement partiel ou sans 

traitement s’il estime que l’intérêt de l’Organisation le commande  ; 

  g) Les périodes de congé spécial ne sont pas considérées comme 

interrompant la continuité du service. Toutefois, il n’est pas tenu compte des 

périodes de congé spécial avec traitement partiel ou sans traitement d’une durée 

supérieure à un mois pour le calcul de la durée de service aux fins du congé de 

maladie, du congé annuel, du congé dans les foyers, des augmentations 

périodiques de traitement, de l’ancienneté, de l’indemnité de licenciement et de 

la prime de rapatriement. Il n’est pas tenu compte des périodes de congé spécial 

avec traitement partiel ou sans traitement d’une durée supérieure à un mois pour 

le calcul des années de service aux fins de l’octroi d’un engagement continu.  

8. Les paragraphes f) et g) de la disposition 6.2 du Règlement du personnel, 

concernant la présentation d’un certificat médical, prévoient ce qui suit  : 

  f) Tout fonctionnaire qui ne peut se rendre à son travail pour cause de 

maladie ou de blessure doit en aviser le plus tôt possible son chef de service. Il 

doit présenter dans les meilleurs délais tout certificat médical ou tout rapport 

médical nécessaire, dans les conditions qui seront spécifiées par le Secrétaire 

général ; 

  g) Tout fonctionnaire peut, à tout moment, être requis de produire un 

rapport médical concernant son état de santé, ou de se faire examiner par le 

Service médical de l’Organisation ou par un médecin désigné par le Directeur 

du Service médical. Si le Directeur du Service médical estime que l’état de santé 

d’un fonctionnaire compromet l’aptitude de l’intéressé à  exercer ses fonctions, 

il peut lui prescrire de ne pas se rendre à son travail et de consulter un médecin 

agréé. L’intéressé se conforme sans tarder aux instructions qui lui sont données 

à cet effet. 

9. Les paragraphes 9 à 11 de l’instruction administrative ST/AI/400 (Abandon de 

poste) énoncent ce qui suit : 

 9. 

https://undocs.org/fr/ST/AI/400
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dus. Les pièces du dossier montrent clairement que la Section de la gestion des 

ressources humaines de la FINUL a conseillé au requérant, les 16  et 18 mars 2017, de 

faire le nécessaire pour rétablir sa couverture. Quelle que soit la raison pour laquelle 

le requérant n’a pas effectué les paiements requis, le fait est qu’il a cessé d’être 

couvert par sa propre faute et non en raison d’une action irrégulière de l'Organisation.  

20. Selon l’alinéa b) du paragraphe 5 de l’article 10 du Statut du Tribunal du 

contentieux administratif, celui-ci peut ordonner le versement d'une indemnité, mais 

la requête doit être étayée par des preuves. Dans Kallon 2017-UNAT-742, le Tribunal 

d’appel des Nations Unies a déclaré ce qui suit : 

 Il incombe à la partie faisant état d’un préjudice moral (ou de tout préjudice 

d’ailleurs) de produire suffisamment d’éléments pour établir la prépondérance 

des probabilités quant à l’existence de facteurs ayant porté atteinte à ses droits 

ou à sa 
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